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les dernières évolutions

A. Les actifs
B. L’amortissement
C. La dépréciation
D. Les passifs
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les dernières évolutions

…3. Une nouvelle approche des provisions
Absence de contrepartie au moins équivalente
attendue

Contrepartie = avantages économiques que
l’entreprise peut attendre du tiers envers
lequel elle a une obligation.
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les dernières évolutions

3. Une nouvelle approche des provisions
Absence de contrepartie au moins équivalente
attendue

- les charges courantes de l’exercice suivant ne
peuvent pas être provisionnées (contrepartie =
prestation dont l’entreprise bénéficie)
- les pertes probables sur contrats doivent être
provisionnées (prix = contrepartie insuffisante -
voir compte 1516 )
- les charges liées aux activités qui se
poursuivent ne peuvent être provisionnées
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les dernières évolutions

4. Le cas particulier des provisions pour
gros entretien ou grandes révisions

Le règlement CRC 2000-06 sur les passifs vise deux
catégories de dépenses au titre des provisions pour
grosses réparations :

- la première catégorie concerne les dépenses de
remplacement de tout ou partie des actifs

- la deuxième catégorie concerne les dépenses qui
font l’objet de programmes pluriannuels de grosses
réparations ou grandes révisions.
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les dernières évolutions

4. Le cas particulier des provisions pour
gros entretien ou grandes révisions

La constitution de provisions pour grosses
réparations pour la première catégorie est devenue
impossible depuis le 1/1/2005 (un régime
transitoire les a autorisées jusqu’en 2004).

En revanche, la constitution de provisions pour gros
entretien ou grandes révisions (en application de
lois, règlements ou de pratiques constantes de
l’entreprise) est possible si les entreprises n’optent
pas pour la méthode de comptabilisation par
composants.



• Illustrations :
• A
• B
• C
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Les principales évolutions IFRS (conso)

A. Les actifs
B. L’amortissement
C. La dépréciation
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A. Les actifs

Exemple 1 :
Prix d'achat 5 500,00
Frais d'installation 250,00
Frais de livraison 300,00
Formation du personnel 525,00

Total HT 6 575,00
Remise 10% 657,50
Net commercial 5 917,50
Escompte 3% 177,53

5 739,98
TVA 19,60% 1 125,04
Net à payer 6 865,01

Coûts directement attribuables : coûts directement engagés
pour mettre l’actif en place et en état de fonctionner selon
l’utilisation prévue par la direction.

Coût d'entrée :
Prix d'achat 5 500,00
Frais d'installation 250,00
Frais de livraison 300,00

6 050,00
Remise 10% 605,00
Net commercial 5 445,00
Escompte 3% 163,35

5 281,65

non

Pour les stocks voir
321-19 et 321-20
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A. Les actifs

Prix d'achat 100 000,00
Honoraires 4 220,00
Droits d'enregistrement 1 029,00
Frais d'acte 500,00

Total 105 749,00

droits de mutation, honoraires
ou commissions et frais d’actes

Sur Option

rattachés au coût d’acquisition de l’immobilisation

ou comptabilisés en charges

Exemple 2 :

Auparavant charges ou éventuellement 4812
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5. PCG : les dernières évolutions

A. Les actifs
B. L’amortissement
C. La dépréciation
D. Les passifs
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B. L’amortissement

Cas n° 1 : La base amortissable

Le 1er juillet N, la société PasMic a acquis
(d’occasion) et mis en service un bien pour un
prix de 30 000 € HT.
La durée d’utilisation prévue est de 5 années. Le
prix de revente estimé à cinq ans de ce camion
est de 7 500 € HT.
Des frais de remise en état, estimés à 15% du
prix de vente, devront être supportés par
l’entreprise.
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B. L’amortissement

Cas n° 1 : La base amortissable
1) Le montant amortissable d’un actif est sa valeur
brute sous déduction de sa valeur résiduelle.
2) La valeur résiduelle est le montant, net des coûts
de sortie attendus, que l’entreprise obtiendrait de la
cession de l’actif sur le marché à la fin de son
utilisation. Valeur brute 30 000,00

Prix de cession 7 500,00
Frais de remise en état 1 125,00
Valeur résiduelle 6 375,00
Base a mortissable 23 625,00

La valeur résiduelle n’est prise en compte que
lorsqu’elle est à la fois significative et mesurable.
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B. L’amortissement

Cas n° 1 : La base amortissable

Exercices Base Amortissements Amortissements
cumulés VNC

N 23 625,00 2 362,50 2 362,50 27 637,50
N+1 23 625,00 4 725,00 7 087,50 22 912,50
N+2 23 625,00 4 725,00 11 812,50 18 187,50
N+3 23 625,00 4 725,00 16 537,50 13 462,50
N+4 23 625,00 4 725,00 21 262,50 8 737,50
N+5 23 625,00 2 362,50 23 625,00 6 375,00

La VNC de fin de période est égale à la valeur
résiduelle.

30 000 – 2 362,50
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B. L’amortissement

Cas n° 2 : La durée et le rythme de
consommation des avantages économiques

Le 1er juillet N, la société PasMic a fait l'acquisition
d’une machine d’occasion pour un prix de 20 000 € HT
(valeur résiduelle nulle).
Pour la durée globale d’utilisation prévue, on hésite
entre les deux estimations suivantes :
- une durée d’utilisation de 5 années
- une durée d’utilisation estimée à 15 000 heures.
A la clôture de N, en conformité avec les prévisions
faites à l’origine, la machine a été utilisée pendant
1 800 heures.
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B. L’amortissement

Cas n° 2 : La durée et le rythme de
consommation des avantages économiques

Si plusieurs critères s’appliquent, il convient de
retenir l’utilisation la plus courte résultant de
l’application de ces critères.

nombre d’heures
d’utilisation

20 000 x 1 800 /
15 000 =  2 400 €.

Durée d’utilisation
(5 ans)

20 000 x 20% x
6/12 = 2 000 €
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B. L’amortissement

Cas n° 2 : La durée et le rythme de
consommation des avantages économiques
Exemple : plan prévisionnel d’amortissement pour un
véhicule de tourisme avec UO égale au kilométrage
parcouru. Utilisation prévue sur 3 ans et 100 000 km.

Exercices Base Kilométrage Amortissements Amortissements
cumulés

N 12 500,00 20 000 2 500,00 2 500,00
N+1 12 500,00 45 000 5 625,00 8 125,00
N+2 12 500,00 35 000 4 375,00 12 500,00

Le plan sera modifié en cas de changement significatif
de l’utilisation prévue.



Page 17

B. L’amortissement

4. La méthode par composants

1. Comptabilisation de l’acquisition :

Date Libellé Débit Crédit
1/1/N 21541 Mat. indus. (Machine) Facture XX 60 000,00

21542 Mat. Indus. (Appar.) 20 000,00
44562 TVA déd. sur immob. 15 680,00
404 Fournisseurs

d’immobilisations
95 680,00

Journal :  OD (Opérations diverses)
Comptes
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B. L’amortissement

4. La méthode par composants
2. La constatation des amortissements

Calculs :
- machine : 60 000 x 10% = 6 000 €
- appareillage : 20 000 x 20% = 4 000 €

Date Libellé Débit Crédit
31/12/N 68112 Dot, amort, immob, Dot. exercice 10 000,00

281541 Amort. mat. (Mach.) 6 000,00
281542 Amort. mat.(App.) 4 000,00

Journal :  OD (Opérations diverses)
Comptes
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B. L’amortissement

4. La méthode par composants
3. Le remplacement de l’appareillage

Date Libellé Débit Crédit
1/1/N+5 281542 Amort. mat. (Appar.) 20 000,00

21542 Mat. Indus. (Appar.) 20 000,00
1/1/N+5 21542 Mat. Indus. (Appar.) Facture xx 21 000,00

44562 TVA déd, sur immob. 4 116,00
404 Fournisseurs 25 116,00

Journal :  OD (Opérations diverses)
Comptes

En supposant que le prix de renouvellement
de l’appareillage est de 21 000 € HT.
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B. L’amortissement

5. Et la fiscalité dans tout ça ?

Exemple : Machine amortie fiscalement sur 5
ans en dégressif et selon le nombre de pièces
fabriquées sur le plan économique

    Amortissements dérogatoires

Base Amortiss.
dégressifs

Cumulé dégressif UO Amortiss.
linéaire

Cumulé linéaire Dotations Reprises

110 000,00 38 500,00 38 500,00 115 000 16 114,65 16 114,65 22 385,35
71 500,00 25 025,00 63 525,00 200 000 28 025,48 44 140,13 3 000,48
46 475,00 16 266,25 79 791,25 230 000 32 229,30 76 369,43 15 963,05
30 208,75 15 104,38 94 895,63 120 000 16 815,29 93 184,71 1 710,91
15 104,38 15 104,38 110 000,00 120 000 16 815,29 110 000,00 1 710,91

Amortissements dégressifs Amortissements linéaires
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B. L’amortissement

5. Et la fiscalité dans tout ça ?
L’entreprise PasMic achète un matériel industriel le
1/01/N pour 20 000 € HT. La valeur résiduelle est
supposée nulle en fin de période. Ce matériel n’est pas
décomposé.
On hésite entre deux modalités d’amortissement en
comptabilité :
- amortir le bien sur une durée d’utilisation de 4 ans
(durée résultant des usages)
-amortir le bien sur une durée totale de 2 000 heures
sachant qu’en N, il est prévu d’utiliser cette machine 400
heures
Fiscalement, le bien s’amortit sur une durée de 5 ans
(linéaire).



Page 22

B. L’amortissement

5. Et la fiscalité dans tout ça ?

Un petit problème amusant :
Comptabilité Fiscalité

Sur 2 000 H 20 000 x 150 /
2 000 = 1 500 €

20 000 x 20%
= 4 000 €

Sur 4 ans 20 000 x 25% =
5 000 €

20 000 x 20%
= 4 000 €

Amortissements irrégulièrement différés ?

Comptabilisation d’un amortissement dérogatoire
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B. L’amortissement

5. Et la fiscalité dans tout ça ?

Un petit problème amusant :
Comptabilité Fiscalité

Sur 2 000 H 20 000 x 150 /
2 000 = 1 500 €

20 000 x 20%
= 4 000 €

Sur 4 ans 20 000 x 25% =
5 000 €

20 000 x 20%
= 4 000

Amortissements non déductibles ?

Pas de réponse à ce jour
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5. PCG : les dernières évolutions

A. Les actifs
B. L’amortissement
C. La dépréciation
D. Les passifs
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C. La dépréciation

2. Le principe de la dépréciation
Soit un actif ayant une valeur comptable de 140 €

Valeur actuelle Dépréciation Valeur bilan

VV= 160 VV = 160 0 140

VV = 120
VU = 130

VA = 130 10 140 – 10 =
130

VV = 120
VU = 100

VA = 120 20 140 – 20 =
120

VV = 120
VU = 150

VA = 150 0 140
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C. La dépréciation

3. Cas pratique n° 1 : La dépréciation
d’un actif amortissable

Le 1/1/N-3, la société PasMic a fait l'acquisition
d'une installation technique au prix de 120 000 €
HT.
Cette installation, d'une durée de vie de 10 ans
(valeur résiduelle nulle), était amortissable
linéairement en fonction de la production estimée à
8 000 articles par an.
Malheureusement, pour des raisons d’ordre
technique, la production estimée doit être ramenée
à 4 000 unités par an à compter du 1er janvier N.
Compte tenu de cette modification, la valeur
actuelle au 1er janvier N a été a été estimée à
42 000 €.
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C. La dépréciation

3. Cas pratique n° 1 : La dépréciation
d’un actif amortissable

Ici, l’indice de perte de valeur est interne et
le test de dépréciation montre un change-
ment important dans les performances :
4 000 pièces et plus 8 000.
Cela a évidemment une conséquence
directe sur la valeur de l’actif.
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C. La dépréciation

3. Cas pratique n° 1 : La dépréciation
d’un actif amortissable

La valeur nette comptable au 1/1/N est égale
à 84 000 €. En effet, au 31/12/N-1, le bien a
été amorti pour :
120 000 x 1/10ème x 3 = 36 000 €.

La valeur nette comptable est égale à :
120 000 – 36 000 = 84 000 €.
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C. La dépréciation

3. Cas pratique n° 1 : La dépréciation
d’un actif amortissable

1) Il convient de ramener la valeur du bien à la
valeur actuelle par le constat d’une
dépréciation égale à :
84 000 (VNC avant dépréciation) - 42 000
(valeur actuelle)
= 42 000 €.
2) La base amortissable pour la période
d’utilisation restante est donc constituée par la
nouvelle valeur nette comptable, c’est-à-dire
ici : 42 000 €.
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C. La dépréciation

3. Cas pratique n° 1 : La dépréciation
d’un actif amortissable

Date Libellé Débit Crédit
31/12/N 68162 Dot. dépr.immob.corp.

Dépréciation
année N 42 000,00

29154 Dépréc. Mat.indus. 42 000,00
31/12/N 68112 DAP immob. Corp.

Dotation
exercice N 6 000,00

28154 Amort. mat. Indus. 6 000,00

Journal :  OD (Opérations diverses)
Comptes

Calculs : 42 000 / 7 années restantes = 6 000 €

Ici, la dépréciation semble définitive.
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C. La dépréciation

3. Cas pratique n° 2 : Le suivi comptable
d’un actif amortissable

Les dirigeants de la société PasMic souhaitent se rendre
compte concrètement des modalités nouvelles sur le suivi
d’une immobilisation. Le comptable choisit de leur présenter
l’exemple d’un matériel industriel acquis le 1/1/N pour
25 000 €. Ce bien est amorti sur 5 ans selon le mode linéaire.
Les hypothèses suivantes sont définies :
- Fin N,  la valeur actuelle est estimée à 20 000 €.
- Fin N+1, la valeur actuelle est estimée à 12 750 €.
- Fin N+2, la valeur actuelle du bien est estimée à 11 250 €.
- Fin N+3, la valeur actuelle du bien est estimée à 6 000 €.
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C. La dépréciation

3. Cas pratique n° 2 : Le suivi comptable
d’un actif amortissable

N La VNC et la valeur actuelle estimée sont égales
à 20 000 €. Il n’y a donc pas lieu de constater
une dépréciation de la valeur de ce bien.
Seule la dotation aux amortissements est à
constater.

Dotations Cumulés Dot./Repr. Cumulée
N 20 000 25 000 / 5 5 000 5 000 20 000 0 0 20 000

Suivi comptable de l’immobilisation

Fin
VNC plan
d’origine

Calcul
amortisseme

Amortissements Valeur actuelle
estimée

Dépréciation
VNC
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C. La dépréciation

3. Cas pratique n° 2 : Le suivi comptable
d’un actif amortissable

N+1 La valeur actuelle estimée (12 750 €) est inférieure à la
VNC (15 000 €).
Il faut donc constater une dépréciation qui sera égale à la
différence entre ces 2 valeurs (15 000 – 12 750 = 2 250).
Cette dépréciation a pour conséquence de porter la VNC
au niveau de la valeur actuelle du bien (12 750 €).

Dotations Cumulés Dot./Repr. Cumulée
N 20 000 25 000 / 5 5 000 5 000 20 000 0 0 20 000
N+1 15 000 25 000 / 5 5 000 10 000 12 750 2 250 2 250 12 750

Suivi comptable de l’immobilisation

Fin
VNC plan
d’origine

Calcul
amortisseme

Amortissements Valeur actuelle
estimée

Dépréciation
VNC
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C. La dépréciation

3. Cas pratique n° 2 : Le suivi comptable
d’un actif amortissable

N+2 Selon les modalités d’amortissement, il reste 3 exercices, donc la
dotation aux amortissements est : 12 750 / 3.
La VNC (plan d’origine) est de 10 000. C’est la valeur pour laquelle le
bien doit figurer dans le bilan puisqu’elle est inférieure à la valeur
actuelle estimée (11 250 €).
En effet, la VNC d’origine est maintenue lorsqu’elle est inférieure à la
valeur actuelle estimée. La dépréciation au 31/12/N+2 est telle que :
25 000 – 14 250 – D = 10 000.
Soit D = 750. Il faut pratiquer une reprise de cette dépréciation
pour : 2 250 - 750 = 1 500.

Dotations Cumulés Dot./Repr. Cumulée
N 20 000 25 000 / 5 5 000 5 000 20 000 0 0 20 000
N+1 15 000 25 000 / 5 5 000 10 000 12 750 2 250 2 250 12 750
N+2 10 000 12 750 / 3 4 250 14 250 11 250 -1 500 750 10 000

Suivi comptable de l’immobilisation

Fin
VNC plan
d’origine

Calcul
amortisseme

Amortissements Valeur actuelle
estimée

Dépréciation
VNC
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C. La dépréciation

3. Cas pratique n° 2 : Le suivi comptable
d’un actif amortissable

N+3 La base d’amortissement a été rectifiée. Elle est de
10 000 et fait l’objet d’un amortissement sur les 2
exercices restants. La dotation aux amortissements
devient : 10 000 / 2 = 5 000.
La valeur actuelle estimée est supérieure à cette VNC
qui doit donc être maintenue. Il n’y a donc ni dotation
ni reprise de dépréciation.

Dotations Cumulés Dot./Repr. Cumulée
N 20 000 25 000 / 5 5 000 5 000 20 000 0 0 20 000
N+1 15 000 25 000 / 5 5 000 10 000 12 750 2 250 2 250 12 750
N+2 10 000 12 750 / 3 4 250 14 250 11 250 -1 500 750 10 000
N+3 5 000 10 000 / 2 5 000 19 250 5 000 0 750 5 000

Fin
VNC plan
d’origine

Calcul
amortisseme

Amortissements Valeur actuelle
estimée

Dépréciation
VNC
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C. La dépréciation

3. Cas pratique n° 2 : Le suivi comptable
d’un actif amortissable

N+4 La dotation aux amortissements est égale
à 5 000.

Dotations Cumulés Dot./Repr. Cumulée
N 20 000 25 000 / 5 5 000 5 000 20 000 0 0 20 000
N+1 15 000 25 000 / 5 5 000 10 000 12 750 2 250 2 250 12 750
N+2 10 000 12 750 / 3 4 250 14 250 11 250 -1 500 750 10 000
N+3 5 000 10 000 / 2 5 000 19 250 5 000 0 750 5 000
N+4 0 5 000 5 000 24 250 0 0 750 0

Suivi comptable de l’immobilisation

Fin
VNC plan
d’origine

Calcul
amortisseme

Amortissements Valeur actuelle
estimée

Dépréciation
VNC
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C. La dépréciation

3. Cas pratique n° 2 : Le suivi comptable
d’un actif amortissable

Comment ceci se présente-t-il dans le bilan ?
Par exemple, en fin d’exercice N+1, on aura :

Valeur d’origine 25 000
Cumul des amortissements - 10 000
Dépréciation - 2 250
VNC 12 750


